
 

 

 

 



 

 

  



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

  



 

 

 

  



 

 

  



 Cinq thèmes clés pour les migrations 
internationales 

 Catherine Wihtol de Wenden 

 

es migrations internationales sont l’un des grands enjeux du XXIe siècle. En quarante ans, le 
chiffre des migrants a triplé dans le monde, des pays de départ sont devenus des pays 
d’accueil et de transit, la plupart des pays du monde sont aujourd’hui concernés soit par le 
départ, soit par le transit, soit par l’accueil alors que quatre décennies plus tôt, 25 pays dans le 
monde étaient touchés de près ou de loin par la dynamique migratoire. 

2Dans cette nouvelle donne, de nombreux thèmes sont émergents, faisant l’objet de politiques 
et de débats scientifiques controversés. Ils ont tous une dimension internationale, bouleversant 
l’ordre étatique par l’ampleur mondiale ou régionale de leurs enjeux, l’incapacité des Etats à y 
répondre seuls, le rôle des migrants et de leurs réseaux transnationaux comme acteurs 
individuels et collectifs. Il en va ainsi du développement par l’exil, croisant les relations entre 
migrations et développement, la part et l’impact des transferts de fonds dans les pays de 
départ, l’exode des cerveaux ou le “brain gain”, la spécificité des réponses régionales. Un 
autre thème porte sur la gouvernance mondiale des migrations, c’est-à-dire la définition de 
règles à l’échelle mondiale par des acteurs multiples, du Nord et du Sud, Etats et sociétés 
civiles, pour établir un socle minimum de droits à faire respecter autour de la définition du 
droit de migrer. 

Les déplacés environnementaux, migrants de demain ? 

3Les déplacés environnementaux peuvent constituer, selon les experts, la moitié des migrants 
de demain. Le climat et les comportements des hommes dans l’environnement pourraient faire 
doubler le nombre de migrants si les Etats et les acteurs internationaux n’ont pas les moyens 
d’y faire face. Même si le terme de réfugiés environnementaux fait l’objet de controverses et 
s’il recouvre des réalités diverses, il s’est imposé sur la scène internationale à la fin des années 
1980, introduisant des notions nouvelles comme celle du risque environnemental. Le 
réchauffement climatique est en passe de provoquer des bouleversements catastrophiques 
avec un potentiel migratoire évalué à 150 millions de personnes pour 2050, davantage selon 
d’autres sources. Certains facteurs de risque sont liés à l’activité humaine alors que d’autres 
sont liés à l’activité terrestre et que d’autres encore relèvent de responsabilités partagées. La 
reconnaissance d’un statut proche de celui de réfugié fait l’objet de nombreux débats, 
juridiques, politiques, économiques, du fait de la confusion des facteurs, de la nature 
volontaire ou forcée du départ et de l’inadaptation des textes internationaux. 

Le droit à la mobilité : paradoxes et contradictions 

4Des philosophes, comme Kant, Hannah Arendt et, plus près de nous, Zygmunt Bauman, 
insistent sur la fluidité du monde et l’universalité des droits à la circulation du citoyen de ce 
monde. Des textes internationaux, comme la Déclaration universelle des droits de l’homme de 
1948, ou la Charte des Nations Unies sur les droits de tous les travailleurs migrants de 1990, 
rappellent que les populations mobiles ont autant de droits que les sédentaires, tandis que des 
sommets mondiaux des années 1990-2000 comme ceux du Caire (Population), de Pékin 
(Femmes), de Durban (Discriminations), de Kyoto (Environnement) font émerger l’idée de la 
mobilité des hommes comme bien public mondial. 



5De leur côté, des acteurs internationaux en ordre dispersé (sans papiers, associations de 
défense des droits des étrangers, OIG, ONG, syndicats salariés et patronaux, églises) se 
mobilisent contre la fermeture des frontières et rappellent le paradoxe d’un monde qui 
valorise la mobilité pour les uns, alors qu’il l’interdit ou la contrôle fortement pour d’autres. 
Les conséquences de ce paradoxe sont légion et soulèvent de nombreuses questions pour la 
texture sociale des relations internationales, à partir d’acteurs venus de la base mais aussi 
d’OIG et d’ONG venant contester l’ordre étatique sans pour autant unifier les revendications 
exprimées. 

  



 

Un enjeu démographique lourd de conséquences 

6La planète bouge parce que la répartition 
des populations dans le monde a connu depuis ces trente dernières années de très forts 
bouleversements aux conséquences inéluctables pour la migration dans les années à venir. En 
2000, le rapport des Nations Unies sur la Population énonçait déjà les enjeux pour l’Europe, la 
Russie, le Japon, frappés par le déclin démographique, les pénuries de main d’œuvre, le 
déséquilibre entre actifs et inactifs et la transformation de la pyramide des âges. Des pays 
européens comme l’Italie, l’Espagne, l’Allemagne ont dû prendre en compte les besoins de 
main d’œuvre dans les métiers du “care”, entraînant un “care drain” - assistantes maternelles, 
infirmières, aides-soignantes - dans les pays de départ (Europe de l’est, Philippines), mais 
aussi l’agriculture, le bâtiment, le tourisme. 
7Des pays de départ orientent presque exclusivement, ou pour partie, la formation de leur 
main d’œuvre vers l’exportation (Asie du sud-est), d’autres s’intéressent aux programmes qui 
entrouvrent la migration sélective tout en s’inquiétant de l’exode des cerveaux (Afrique sub-
saharienne), des organismes internationaux cherchent à définir et à poser les principes du 
“brain gain” pour les très qualifiés. Les conséquences, pour les politiques migratoires, de 
l’enjeu démographique face aux géants mondiaux que sont l’Inde, la Chine, suivis par le 
Pakistan ou l’Indonésie, sont très nombreuses, bouleversant souvent les principes du contrôle 
des frontières (régularisations ou existence de millions de sans papiers comme en Europe ou 
aux Etats-Unis) et les philosophies de la cohésion nationale (Japon, pays du Golfe). Beaucoup 
de pays introduisent le droit du sol dans leur droit du sang et acceptent la double nationalité. 
Dans les pays de départ, une autre conséquence en est aussi l’accélération de l’urbanisation 
(notamment sur le continent africain), avec le développement de mégapoles et de bidonvilles, 
foyers d’une migration future, intra-régionale ou internationale. 

Le vivre ensemble, entre mise en cause et mise en scène 

8Cet enjeu, par delà les philosophies intégrationnistes ou multiculturalistes, est poursuivi par 
tous les pays d’accueil, avec des variantes qui tiennent à la fois à l’ancienneté de 
l’immigration, aux groupes en présence, à la place de l’immigration dans la fabrication de 
l’histoire nationale, aux réalités géographiques, démographiques, économiques et culturelles 
propres à chaque pays d’accueil ou de transit. Tandis que les philosophies multiculturalistes 
sont aujourd’hui fortement remises en cause (Canada, Allemagne, Pays-Bas) et que les 
objectifs de capacité d’intégration gagnent du terrain dans les politiques publiques de 
nombreux pays d’accueil (tests de langue, immigration sélective, conditionnalité des 
regroupements familiaux à des critères linguistiques, économiques et sociaux), on assiste à 
une mise en scène de la diversité dans de nombreuses politiques publiques : mémoire de 
l’immigration et de communautés, débats sur les discriminations positives, prise en compte 



des spécificités culturelles et de la place de l’islam. L’identité des populations issues de ce 
nouveau contexte est largement construite autour de ces divers facteurs. 

Les variantes d’une “diplomatie des migrations” 

9Quelques travaux de recherche ont déjà fait état des politiques de l’exil et de l’émigration 
menées par les pays de départ ou les diasporas, à partir du soutien à des réseaux 
transnationaux de compatriotes (Mexique, Maroc), de l’encouragement aux transferts de 
fonds (Philippines), de la mise en place du vote consulaire (Italie), de la facilitation de la 
double nationalité (Turquie), de la mise en œuvre de politiques de retour et de réinsertion 
(Italie, Japon), de la tolérance à l’égard du vote de leurs nationaux ayant acquis la nationalité 
dans les pays d’accueil ou du vote local des étrangers dans ces pays (pays du Maghreb) qui 
servent aussi à mener une sorte de “diplomatie des migrations” dans les pays d’accueil en 
jouant sur le poids réel ou supposé du vote de ces nouveaux citoyens. D’autres travaux 
mettent en évidence l’existence d’Etats diasporiques, dont l’essentiel de la présence sur la 
scène internationale réside dans l’énergie déployée à l’égard de leur diaspora dispersée suite à 
une crise majeure (Erythrée). Par ailleurs, le débat européen actuel sur l’harmonisation des 
politiques de l’asile, lancé à l’occasion de la présidence française de l’Union européenne, pose 
la question des politiques étrangères propres à chacun des pays et à l’expression de celles-ci, 
qui se joue dans la délivrance ou le refus du statut de réfugié, variable d’un Etat européen à un 
autre selon les relations bi- ou multilatérales propres à chacun avec les pays de départ. 

  



https://diplomatie.belgium.be/fr/politique/themes-politiques/sous-la-
loupe/10-choses-que-vous-ne-savez-pas-au-sujet-de-la-migration10 choses 
que vous ne savez pas au sujet de la migration 

Les dérèglements climatiques sont une des causes 
de migration 

Le réchauffement climatique a de grandes répercussions sur la vie des habitants des 
zones rurales. La sécheresse ou les inondations qui résultent des perturbations 
climatiques entraînent de mauvaises récoltes suivies de famine. Un grand nombre de 
personnes décident d’émigrer afin d’échapper à l’insécurité alimentaire, à la perte de 
revenus et aux températures extrêmes. Selon les prévisions des Nations Unies, les 
dérèglements climatiques toucheront principalement les gens qui vivent dans la 
pauvreté et accentueront le phénomène migratoire. 

La migration a un impact sur le pays d’accueil et sur 
le pays d’origine 

La migration peut avoir un effet positif sur le marché de l’emploi du pays d’accueil en 
compensant les pénuries de main-d’œuvre. Mais la migration exerce également une 
influence sur le marché de l’emploi du pays d’origine. En effet, le départ des migrants 
entraîne une perte de main-d’œuvre qui, en principe, est préjudiciable aux familles 
restées sur place et au pays d’origine. 

Nombre de familles choisissent cependant de laisser un des leurs émigrer. Elles 
comptent sur l’argent que le migrant enverra et qu’elles pourront investir de manière 
utile. En volume, ces « envois de fonds » (remittances) sont trois fois supérieurs à 
l’aide au développement dans sa globalité 

Le développement n’est pas une solution immédiate 
à la migration 

Le phénomène migratoire gagne en ampleur à mesure que les pays se développent. 
Les personnes en situation d’extrême pauvreté n’ont pas les ressources financière 
suffisantes pour émigrer. Les investissements dans le développement et la lutte 
contre la pauvreté à des fins de lutte contre la migration exercent donc dans un 
premier temps l’effet contraire. Les flux migratoires ne diminuent qu’à partir du 
moment où un pays entre dans la catégorie des pays à revenus intermédiaires (voir 
aussi En amont de la migration, la pauvreté). 

La migration naît des inégalités 

L’inégalité des chances est un facteur de migration. Un meilleur accès à 
l’enseignement, aux soins de santé et à l’emploi engendre une diminution des flux 
migratoires. Investir dans l’avenir offre davantage de possibilités d’évolution et de 
développement de son potentiel, sans devoir forcément émigrer. La migration doit 
être un choix, et non un plan d’urgence en l’absence de perspectives. 
  



Sujet 1 : Les migrations humaines dans le monde  

Questions 1. Amérique du Nord et Union européenne/ Europe occidentale  

2. conflits  

3. Brain-drain  

4. « pour chercher fortune »/raisons financières  

5. tourisme de masse, tourisme international en augmentation, concerne les couches moyennes de la 
population des pays riches  

6. progrès des transports et communications/offres de prix attractives/développement des lieux 
d’hébergement dans des conditions d’hygiène et de sécurité  

Paragraphe Depuis 1950, les migrations internationales, c'est-à-dire les déplacements des 
populations à travers le monde, ont fortement augmenté et sont diverses.  

La majorité des migrations humaines sont des migrations économiques : les populations des pays 
pauvres du Sud quittent leur pays pour rechercher un emploi et des conditions de vie meilleures dans 
les pays du Nord (Amérique du Nord et Europe occidentale surtout). Cependant de nouveaux flux 
migratoires sont apparus : du Sud vers le Sud (vers les pays émergents ou les pays pétroliers), ceux 
des pays d’Europe orientale vers l’Europe occidentale et ceux du brain-drain, c'est-à-dire des 
travailleurs très qualifiés qui quittent par exemple les pays d’Afrique vers les USA ou les pays d’Europe 
occidentale. Il existe aussi les migrations de réfugiés : des populations quittent leur pays en guerre (ex 
: Afghanistan) ou parce qu’elles sont persécutées souvent pour des raisons religieuses(ex : le Darfour 
au Tchad), d’autres quittent leur pays qui disparait en raison de la montée des eaux, due au 
réchauffement climatiques (ex : Tuvalu). Enfin les migrations touristiques concernent les classes 
moyennes et aisées des pays riches du Nord et se sont largement développées grâce au progrès des 
transports et télécommunications, de la baisse des prix, et de l’augmentation des lieux 
d’hébergement offrant sécurité et confort. Les zones d’accueil restent majoritairement les 3 pôles de 
la Triade (Amérique du Nord, Europe occidentale, Asie Pacifique) même si certains pays du Sud 
(Maghreb, Mexique, Thaïlande) sont en plein essor.  

Les migrations sont donc aujourd'hui le reflet des inégalités/de la mondialisation. 

  



 



 

 

 

 

 

 



https://www.monde-diplomatique.fr/cartes/mortelle-mediterranee#&gid=1&pid=1

 

Mortelle Méditerranée 
PAR AKRAM BELKAÏD & CECILE MARIN 

Depuis maintenant quatre décennies et les premiers durcissements 
des politiques de visas européens, la même séquence se joue en 
Méditerranée. Sur la rive sud, des Maghrébins, mais aussi des 
ressortissants originaires d’Afrique subsaharienne, embarquent sur 
des rafiots pour atteindre les côtes espagnoles et italiennes. À l’est, 
et plus encore depuis le déclenchement de la guerre civile syrienne 
en 2011, les migrants — Syriens, Iraniens, Afghans — quittent la 
Turquie dans l’espoir de rejoindre la Grèce. 

Nombreux sont ceux qui échouent. L’Organisation internationale 
pour les migrations (OIM) recense 20 000 morts noyés en 
Méditerranée entre 2014 et 2020, « ce qui en fait, et de loin, la 
frontière migratoire la plus mortifère au monde (1) » ; dans le 
cimetière de Zarzis, en Tunisie, des bénévoles s’emploient à offrir 
des sépultures sans nom à ceux que les flots finissent par rejeter. 
D’autres sont interceptés ou repêchés par les marines maghrébines 
et se retrouvent parfois en prison. Sous la pression de l’Europe, 
Alger, Tunis, Rabat et Tripoli ont criminalisé ce que ces capitales 
appellent « l’immigration non légale ». Faute de lutter plus 
efficacement contre les réseaux de passeurs, les autorités préfèrent 
s’en prendre à ceux que l’on appelle les harragas, ceux qui « brûlent » 
la frontière et leurs papiers d’identité. La Turquie, elle, fait de ces 



damnés de la mer un élément de pression dans ses relations tendues 
avec l’Union européenne (UE). Selon les circonstances, sa marine 
laissera ou non passer les canots pneumatiques surchargés. 

Il arrive aussi que ces voyageurs clandestins soient sauvés en 
mer par des gardes-côtes européens ou par des missions 
humanitaires. Seule une minorité pourra s’extraire des centres de 
rétention grecs, espagnols ou italiens. Quant aux autres, l’UE tente, 
souvent en vain, de convaincre les pays d’origine de les reprendre. 
Malgré tous les dangers, nombre de harragas arrivent néanmoins à 
toucher le sol européen. Début juillet 2021, les autorités espagnoles 
recensaient l’arrivée de plus de mille clandestins en moins de trois 
jours. Simultanément, on apprenait le naufrage et la mort d’une 
vingtaine de migrants subsahariens en Tunisie. Au sud et à l’est de la 
Méditerranée, le caractère despotique des régimes et l’absence de 
perspectives en raison de situations économiques dégradées par la 
pandémie de Covid-19 poussent les candidats à la harga à défier les 
flots. 

(1) Nicolas Lambert, « Les damné·e·s de la mer », Migreurop.org, 5 février 2021. 

 

 


